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AMAM ASSOCIATION de lutte MACULOPATIE MYOPIQUE 

Service du CHU POITIERS 2, Rue Milétrie BP 577 86021 POITIERS Cedex 

 
 

                     GRAND OPTICAL 

           1, Rue Jean-Pierre Timbaud 

         Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex 

        
                                                                                                           A l’Attention de Monsieur LE DIRECTEUR 

 

                                                                                                       A Poitiers, le 24 février 2015 

COPIE : Pr LEVEZIEL (CHU POITIERS) 

 

OBJET : Information auprès de votre clientèle 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous écris au titre de Secrétaire Générale de l’Association afin de solliciter 
votre bienveillance. Cette dernière est récente puisque officiellement née dans le 
courant du 1er semestre 2012. Tout d’abord créée à Créteil, son siège social a 
été transféré et se situe depuis la fin d’année 2013, à Poitiers. 
Notre association composée uniquement de patients, a notamment pour but 
d’informer les ‘’Myopes Forts ‘’ sur les complications rétiniennes inhérentes à 
leur myopie et d’aider la recherche à lutter contre cette maladie qui représente 
un problème de santé publique puisque celle-ci touche entre 1 et 5% de la 
population 

NOS OJECTIFS : 

. Lutter contre les risques de cécité liés à la Maculopathie Myopique. 

. Aider les patients atteints de Maculopathie Myopique à surmonter leur   
handicap en leur portant assistance, en les informant sur leur maladie et sur l’état 
des recherches en cours. 

. Démarcher la Maison Départementale des Personnes Handicapées, suivant le 
département de résidence de chacun des malades, afin de faciliter les démarches 
administratives lourdes, longues et ainsi obtenir le statut de personne 
handicapée. 
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. Promouvoir, encourager, faciliter le Recherche Médicale et Scientifique en 
Ophtalmologie directement ou par l’intermédiaire d’un Comité Scientifique, sur 
le thème de la Maculopathie Myopique. 

. Un Conseil Scientifique a été mis en place entre notre Association AMAM, les 
Laboratoires NOVARTIS et l’Institut de sondages IPSOS pour réaliser une 
enquête sur la Maculopathie Myopique et ainsi mieux comprendre les attentes 
et les besoins des personnes qui en sont atteintes et aussi pour mieux les 
accompagner dans la maladie. Différents patients, adhérents ou non de notre 
Association, ont été contactés fin 2013, d’autres en 2014. 
Nous tenons à votre disposition les résultats de cette enquête. 

La première cause de cécité liée à la Myopie Forte est l’apparition de néo 
vaisseaux dans la rétine. Il existe donc un produit actif,  nommé LUCENTIS, 
dans le traitement des néo vaisseaux du ‘’Myope Fort ‘’, dont plus de dix 
publications scientifiques ont fait mention.  

Notre souci a été de faire reconnaître par les Pouvoirs Publics, ce traitement afin 
qu'il soit remboursé par la Sécurité sociale. Cela est chose faite depuis fin 2013 
grâce à notre persévérance. 
 

NOTRE PROJET PRIORITAIRE  : 

Développer et rendre plus attractif notre site Internet en le faisant vivre à chaque 
événement important et ainsi se faire connaître. Nous avons besoin de quelque 
500 000 plaquettes, compte  tenu  du nombre de magasins d’Opticiens en 
France, afin de mettre celles-ci à la disposition de votre clientèle. 

Eventuellement, nous ne refuserions pas toute participation de votre part 
laquelle nous permettrait d’assurer une partie de cette dépense d’impression. 
 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression des mes 
sentiments distingués. 

   Martine  BIRNBAUM  
 Secrétaire Générale AMAM 

                                         306, Allée du Dragon - CP 16 

                91000 EVRY 

                   Mail : birnbaum.martine@gmail.com

                                                   GSM : 06 95 83 49 32  

 

PJ : Plaquette informative AMAM 


